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Europawahlen 
vom 09. Juni 2024 

Briefwahl 

Für die Europawahlen am 09. Juni 2024, besteht für alle eingetragene Wähler der Gemeinde die Möglichkeit 
per Briefwahl teilzunehmen. 

Der Antrag kann gestellt werden: 
• per Post, und zwar formlos oder anhand eines Vordrucks;
• elektronisch über MyGuichet.lu.

Im Antrag muss Folgendes angegeben werden: 
- Name, Vorname und Adresse;
- Datum und Geburtsort;
- Adresse, an welche das Einberufungsschreiben geschickt werden soll.

Ein vorgefertigtes Antragsformular kann auf dem Gemeindeamt abgeholt oder auf der Internetseite der 
Gemeinde Mertzig (www.mertzig.lu) heruntergeladen werden. 

Wird der Antrag auf elektronischem Weg eingereicht, muss der Wähler den Antrag mithilfe seines 
elektronischen Personalausweises (eID) oder seines LuxTrust-Produkts unterschreiben, bevor er ihn über 
MyGuichet.lu übermittelt.  

Der Antrag muss dem Schöffenrat unterbreitet werden bis spätestens: 

• Dienstag, den 30. April 2024, wenn das Einberufungsschreiben an eine Adresse im Ausland zu
verschicken ist;

• Mittwoch, den 15. Mai 2024, wenn das Einberufungsschreiben an eine Adresse in Luxemburg zu
verschicken ist.

Der Schöffenrat, 

Mike Poiré, Bürgermeister 
Stefano D’Agostino, Schöffe 
Lex Schwind, Schöffe 

https://guichet.public.lu/de/citoyens/citoyennete/elections/elections-communales/vote-correspondance-elections-communales.html
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Élections européennes 
du 09 juin 2024 

Vote par correspondance 

Pour les élections européennes du 09 juin 2024, les électeurs inscrits sur les listes électorales de la Commune 
peuvent opter pour le vote par correspondance. 

La demande peut être faite soit : 
• par voie postale sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé ;
• par voie de dépôt électronique via MyGuichet.lu.

La demande doit indiquer : 
- le nom, prénom et domicile ;
- la date et le lieu de naissance ;
- l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Le formulaire préimprimé pour le vote par correspondance peut être retiré à la Maison communale ou 
téléchargé sur le site de la Commune de Mertzig (www.mertzig.lu). 

Lorsque la demande est faite par voie de dépôt électronique, l'électeur doit signer la demande avec sa carte 
d'identité électronique ou son produit LuxTrust avant de la transmettre via MyGuichet.lu.  

La demande doit parvenir au Collège des Bourgmestre et Échevins au plus tard le : 

• mardi, 30 avril 2024 pour les envois du bulletin de vote à une adresse à l’étranger.
• mercredi, 15 mai 2024 pour les envois du bulletin de vote à une adresse au Luxembourg.

Le Collège des Bourgmestre et Échevins, 

Mike Poiré, Bourgmestre 
Stefano D’Agostino, Échevin 
Lex Schwind, Échevin 
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        Au Collège des Bourgmestre et Échevins 
        de la Commune de Mertzig 
        22 Rue Principale 
        L-9168 Mertzig 
 

Demande d’admission au vote par correspondance 
Elections européennes du 09 juin 2024 

 
Madame,  
Messieurs, 
 

Je soussigné(e) __________________________________________________________________ 
(Nom, prénoms) 
 
de nationalité ______________ né(e) le _______________ à _____________________________ 
(Nationalité) (Date) (Localité) 
 
résidant à: ______________________________________________________________________ 
(Rue, numéro, code postal, localité, pays) 

 
ai l'honneur de solliciter l'admission au vote par correspondance pour les élections européennes du 09 juin 2024. 
 
Je vous prie de bien vouloir m'envoyer mon bulletin de vote à l'adresse suivante: 
 

______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
(Rue, numéro, code postal, localité, pays) 

 
La présente demande est basée sur les articles 328 et 331 de la loi électorale. 
 
Notez que la demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au Collège des Bourgmestre et Échevins au 
plus tard le : 

• mardi, 30 avril 2024 pour les envois du bulletin de vote à une adresse à l’étranger. 
• mercredi, 15 mai 2024 pour les envois du bulletin de vote à une adresse nationale. 

 
 
Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes sentiments distingués. 

 
______________, le ______________________ 
 
 
______________________ 
(Signature) 

 
 
En application du règlement relatif à la protection des données GDPR (UE)2016/679, votre commune traite vos données 
personnelles en respect d’une obligation légale à laquelle elle est soumise. 
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